
CONTEXTE
Le Port Autonome de Cotonou (PAC) est 
le poumon économique du Bénin 
contribuant entre 80 à 85% à la 
mobilisation des recettes douanières et 
45 à 50% des recettes fiscales et 
constitue un maillon clé dans de 
nombreuses chaînes de valeur tout en 
restant à 90% un port d’importation et 
de transit vers le Nigéria (un marché de 
190 millions d’habitants totalement 
congestionné situé à quelques dizaines 
de kilomètres à peine de Cotonou) et les 
pays enclavés tels que le Burkina-Faso 
et le Niger (49 % du trafic d’importation) 
qui considèrent le Port de Cotonou 
comme leur façade maritime naturelle.
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De manière globale, au niveau du secteur il est à relever : 
• L’obsolescence du cadre politique, stratégique, légal et reglémentaire par rapport aux 
contextes actuels du secteur portuaire béninois et international. 
• Le manque de capacité des administrations de tutelle à exercer réellement leur mandat.
• L’insuffisance de suivi de l’ensemble des indicateurs environnementaux caractérisant la 
pollution et la gestion des déchets dans l’enceinte portuaire. Ceci contraste avec la vision à 
long terme du Port Autonome de Cotonou est de renforcer et sécuriser la position du port de 
Cotonou en tant que passerelle logistique entre le Bénin et les pays voisins (Niger, Burkina 
Faso, Mali et nord du Nigeria)

OBJECTIF DU PROJET
Le Projet vise à renforcer et à rendre durable l'écosystème portuaire tout en assurant sa 
connexion logistique multimodale dans un environnement sain qui respecte la biodiversité. 
ces objectifs seront atteints à travers: 

(1) l'amélioration de la compétitivité du secteur portuaire via une gouvernance améliorée, 
respectueuse de l’environnement au sensible au genre et également à travers une plus grande 
performance des acteurs concernés,

(2) une contribution à la dynamique de mise en marche de l’économie bleue au Bénin

DESCRIPTIF
Ces objectifs seront atteints à travers le développement et l’amélioration du (1) cadre 
politique, stratégique, législatif et réglementaire du secteur, (2) la sécurité et la sûreté maritime 
et portuaire (3) l’offre de services de Port Autonome de Cotonou, (4) la gestion stratégique des 
corridors, des réseaux de transport, et la gestion du fret des marchandises (5) La performance 
environnementale des acteurs portuaires et la mise en marche d’une dynamique de 
l’économie bleue.


